
Troisième Partie : Transport aérien international.

Chapitre XVI : Organisations d'exploitation en commun et services en pool.

Faculté d'établir des organisations d'exploitation en commun.

Article 77 : Rien dans la présente convention n'empêchera deux ou plusieurs Etats
contractants de constituer, pour le transport aérien, des organisations d'exploitation en
commun ou des organismes internationaux d'exploitation, ni de mettre en pool leurs services
aériens sur toute route ou dans toute région. Toutefois, ces organisations ou organismes et ces
services en pool seront soumis à toutes les dispositions de la présente convention, y compris
celles qui ont trait à l'enregistrement des accords au conseil. Le conseil déterminera de quelle
manière les dispositions de la présente convention visant la nationalité des aéronefs seront
appliquées aux aéronefs exploités par des organismes internationaux d'exploitation.

Rôle du conseil.

Article 78 : Le conseil pourra recommander aux Etats contractants intéressés de former des
organisations communes pour exploiter des services aériens sur toute route ou dans toute
région.

Participation aux organisations d'exploitation.

Article 79 : Un Etat pourra faire partie d'organisations d'exploitation en commun ou participer
à des accords de pool par l'intermédiaire, soit de son gouvernement, soit d'une ou de plusieurs
entreprises de transports aériens désignées par son gouvernement. Ces entreprises pourront, au
seul gré de l'Etat intéressé, lui appartenir en tout ou en partie ou appartenir à des personnes
privées.


